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L’Affaire du Siècle : l'inaction climatique de l'État chiffrée et versée au dossier 
 
L’Affaire du Siècle présente aujourd’hui au juge un rapport d’expertise et un mémoire juridique visant à 
apporter de nouvelles preuves chiffrées de l’inaction climatique de l’Etat depuis la condamnation 
d’octobre 2021 et à justifier la demande d’astreinte d’un milliard d’euros formulée par les associations 
en juin dernier.  

 
Le rapport, produit par le collectif d’experts éclaircies (version intégrale et résumé disponibles ici), vient apporter 
des preuves quant au non-respect du jugement de 2021 par l’Etat. Celui-ci entend compléter, d’une part les 
données quantitatives produites par le CITEPA qui permettent une analyse arithmétique de la compensation du 
préjudice écologique, et d’autre part les analyses du Haut Conseil pour le Climat (HCC) et de la Cour des comptes 
européenne qui s’interrogent tous deux sur l’origine et la durabilité des récentes baisses d’émissions.  

 
Exécution du jugement de 2021 : le compte n’y est définitivement pas  

Les baisses d’émissions observées en 2022 sont dues principalement à des effets purement conjoncturels, à 
savoir un hiver particulièrement doux et la crise énergétique déclenchée par la guerre en Ukraine. Cette affirmation 
est désormais confirmée par les calculs du rapport d’expertise produit ce jour selon lequel 92% des émissions en 
baisse pour l’année 2022 dans le secteur de l’industrie manufacturière et de la construction et 66% dans le secteur 
de l’usage des bâtiments sont dues aux facteurs purement circonstanciels. En l’absence de politiques structurelles 
de l’Etat, hors baisses conjoncturelles sur 2022, les émissions auraient, au contraire, augmenté dans ces deux 
secteurs, et au global, entre 2021 et 2022. 

En s’attribuant le mérite de ces baisses d’émissions, le gouvernement et le chef de l’Etat mentent aux français.e.s 
et cherchent à tromper les juges. C’est irresponsable car cela entretient l’illusion d’une action suffisante alors que 
les conséquences de leur inaction seront catastrophiques. 
 
 

Des baisses d’émissions subies et injustes pour les plus vulnérables 

Depuis la condamnation de 2021, les seuls leviers structurants de baisses d’émissions qui ont été activés relèvent 
de la sobriété. Cependant, il s’agit majoritairement d’une « sobriété subie » et pas du résultat de politiques 
publiques. Ainsi, les baisses d’émissions découlent de la baisse du pouvoir d’achat des ménages causé par 
l’inflation des prix. Pour L’Affaire du Siècle, cette sobriété subie n’est pas acceptable car elle n’est pas pérenne et 
est socialement injuste.  

 

Une analyse purement arithmétique de la mise en œuvre du jugement ne peut suffire 

L’intérêt du rapport réside aussi dans le fait qu’une approche arithmétique seule ne permettrait pas de comprendre 
si ce sont les mesures sectorielles prises par la Première Ministre et les ministres compétents, telles qu’ordonnées 
par le tribunal – qu’elles soient suffisantes ou non pour compenser le préjudice d’un point de vue arithmétique – 
qui sont à l’origine des baisses d’émissions constatées.   
 
Dans la lignée des travaux réalisés par plusieurs acteurs institutionnels (CITEPA, HCC, Cour des comptes 
européenne), le rapport propose une approche qualitative des récents efforts climatiques de l’Etat, qui prend en 
compte non seulement l’éventuelle compensation arithmétique du retard pris, mais également l’incidence de 
facteurs extérieurs à l’action publique sur cette compensation.  
 
Loin d’avoir pris en compte la gravité de la condamnation d’octobre 2021, les gouvernements successifs persistent 
à mener une politique de « sobriété subie », injuste socialement et peu pérenne, une politique inefficace et néfaste 
pour les engagements climatiques de la France 
 
 
La clôture d’instruction est fixée à ce vendredi 3 novembre, mais pourra être rouverte par le tribunal pour permettre 
aux ministères de répondre. 

https://laffairedusiecle.net/wp-content/uploads/2023/11/ADS_CP-031123.pdf
https://laffairedusiecle.net/wp-content/uploads/2023/11/%C3%A9claircies-ADS-2023-Rapport-final.pdf


 
Contacts presse  
 
Les équipes de Greenpeace, Oxfam et Notre Affaire à tous, les juristes et les experts d’éclaircies se tiennent 
disponibles pour interviews. 
 
Marika Bekier – Responsable presse, Oxfam France 
06 24 34 99 31 / mbekier@oxfamfrance.org 
 
Justine Ripoll – Responsable de campagne, Notre Affaire à tous 
06 42 21 37 36 / justine.ripoll@notreaffaireatous.org  
 
 
Notes aux rédactions  
 
Télécharger ce communiqué de presse. 
 
Le rapport d’éclaircies (avec un résumé exécutif et une explication de la méthodologie) en téléchargement. 
 
Les organisations de l’Affaire du siècle ont fait appel au collectif d’expert.e.s éclaircies. 
 
Le nouveau mémoire juridique en téléchargement. 
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